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Collection commentée

Dispositions spécialesDispositions spéciales
Types PA, CTS, SG, OA, REF, PS, GA, EFTypes PA, CTS, SG, OA, REF, PS, GA, EF

Cet ouvrage présente l’ensemble des dispositions spéciales du règlement du  
25 juin 1980 applicables, au titre de la sécurité incendie, aux établissements  
recevant du public (ERP) suivants :

Établissements de plein air   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type PA

Chapiteaux, tentes et structures   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type CTS 

Structures gonflables  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type SG

Hôtels-restaurants d’altitude   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type OA

Refuges de montagne   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type REF 

Parcs de stationnement couverts   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type PS 

Gares   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type GA

Établissements flottants   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . Type EF

Ces dispositions sont complétées par des commentaires, schémas et avis de la 
Commission centrale de sécurité .

Le Règlement de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements  
recevant du public est repris à travers quatre ouvrages :

- Dispositions générales applicables à tous les ERP de 1re à 4e catégories .
- Dispositions particulières applicables aux ERP de 1re à 4e catégories .
- Dispositions applicables aux ERP de 5e catégorie .
- Dispositions spéciales .
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Réf. : E0047       42 € TTC
ISBN : 978-2-85266-311-4

  e manuel traite de l’ensemble des 216 heures du programme SSIAP 3 tel 

	 que	 défini	 dans	 les	 annexes	 de	 l’arrêté	 de	 référence	 du	 2	 mai	 2005	 

	 modifié.	Son	étude	attentive,	 séquence	par	séquence	ou	en	abordant	 les	

chapitres	dans	l’ordre	de	la	formation	suivie,	permet	une	bonne	préparation	à	l’examen.

L’ouvrage	comprend	une	série	de	tests	qui	couvre	un	certain	nombre	de	questions	en	

modèle	de	celles	qui	pourraient	être	proposées,	ce	questionnaire	constitue	un	test	

de	l’état	des	connaissances	avant	l’examen.	Il	est	suivi	des	corrigés.

À	 la	 fin	 de	 l’ouvrage	 est	 reproduit	 intégralement	 l’arrêté	 de	 référence	 qu’il	 est	

conseillé	de	lire	avec	attention.	Ce	texte	définit,	entre	autres	les	missions	de	l’agent	

de	sécurité	et	présente	les	deux	autres	niveaux	de	formation,	agent	(SSIAP	1)	et	chef	

d’équipe	(SSIAP	2)	qui	font	également	l’objet	de	manuels	dans	la	même	collection	

que	cet	ouvrage.
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Dispositions générales  
et commentaires officiels

Extraits du sommaire :
 •  Les dispositions du Code de  
la construction et de l’habitation  
et du Code de l’urbanisme relatives  
à la protection contre l’incendie

Les articles :
 • GN / GE : Généralités
 • CO : Construction
 • AM : Aménagements
 • DF : Désenfumage
 • CH :  Chauffage, ventilation, 

réfrigération, climatisation, 
conditionnement d’air 
et installation d’eau chaude 
sanitaire

 • GZ :  Installations aux gaz combustibles 
aux hydrocarbures liquéfiés

 • EL : Installations électriques

 • EC : Éclairage
 • AS :  Ascenseurs, escaliers mécaniques 

et trottoirs roulants
 • GC :  Installation d’appareils de cuisson 

destinés à la restauration
 • MS :  Moyens de secours contre 

l’incendie
 •   Les instructions techniques : 

désenfumage, alarme et façades
 •  Les textes relatifs aux commissions  
de sécurité
 •   Les textes intéressant les qualifications 

des personnels des services de sécurité 
des ERP (SSIAP)

 •   La jurisprudence sur les ERP avec des 
arrêts du Conseil d’État et des arrêts 
des cours administratives d’appel

488 pages
Format : 17 × 24 cm
Onglets découpés
Réf. E0101
Prix : 59 €  TTC

Édition réglementation incendie
Réglement de sécurité des ERP - Collection commentée

La référence en matière de réglementation ERP
Utilisée par les préventionnistes, constructeurs, 
architectes, propriétaires de sites, chargés de sécurité, 
sapeurs-pompiers, organismes de contrôles…

Version numérique
Réf. N010130-2
Prix : 49 €  TTC

Rester à jour de la réglementation ! Téléchargez gratuitement nos additifs sur www.franceselection.fr ou www.sitesecurite.com 

Offre+ Papier + numérique
Réf. PN010130-2
Prix : 87 €  TTC

Optez pour l’Offre+ !

Économisez plus de 20 % sur l’achat combiné d’un livre papier                +            numérique

Conception et desserte des bâtiments

70

Résumé des relations entre conception et desserte :

 -  La voie échelle permet d’accéder en principe à toutes les baies de la façade (seule  
l’autorité administrative responsable peut décider, après avis de la commission de 
sécurité, si une ou plusieurs baies peuvent ne pas être atteintes par l’échelle aérienne, 
lorsque les locaux intéressés sont bien desservis par d’autres baies).

 -  Lorsque tous les niveaux sont divisés en secteurs il est admis que l’échelle ne desserve 
qu’une seule baie par secteur et la desserte est alors assurée par un espace libre.

Article CO 2      

Voie utilisable par les engins de secours et espace libre
§ 1. (Arrêté du 23 janvier 2004) « Voie utilisable par les engins de secours (en abrégé voie engins) : voie, 

d’une largeur minimale de 8 mètres, comportant une chaussée répondant aux caractéristiques  
suivantes, quel que soit le sens de la circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie publique :

 - Largeur, bandes réservées au stationnement exclues :
 - 3 mètres pour une voie dont la largeur exigée est comprise entre 8 et 12 mètres ;
 - 6 mètres pour une voie dont la largeur exigée est égale ou supérieure à 12 mètres.

Toutefois, sur une longueur inférieure à 20 mètres, la largeur de la chaussée peut être réduite à 
3 mètres et les accotements supprimés, sauf dans les sections de voie utilisables pour la mise en  
station des échelles aériennes définies au paragraphe 2 ci-dessous.

 -  Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons avec un maximum de 
90 kilonewtons par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 mètres au minimum.

 -  Résistance au poinçonnement : 80 N/cm2 sur une surface (Arrêté du 10 octobre 2005) “minimale” 
de 0,20 m2.

 - Rayon intérieur minimal R : 11 mètres.
 -  Sur argeur S=15/R dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres. (S et R, surlargeur et 

rayon intérieur, étant exprimés en mètres).
 - Hauteur libre : 3,50 mètres.
 - Pente inférieure à 15 %. »

 -  Les dispositions de ce paragraphe ont pour but de permettre l’approche et le station-
nement des véhicules de secours (sapeurs-pompiers, police, ambulances, EDF-GDF…).

 -  Aux abords du bâtiment la voie peut être réduite ponctuellement à une chaussée de 
3 m de large, lors du franchissement d’une clôture, barrière, passage couvert, pont, etc.

 -  La hauteur libre imposée dans les sections d’accès implique une hauteur libre minimum 
de 3,50 m en terrain plat (figure ci-dessous). Par contre, la hauteur libre nécessaire doit 
être calculée ou vérifiée dans le cas où le sol change de pente à proximité ou dans un 
passage couvert.

Hauteur « h » du plancher
bas du dernier niveau
accessible au public

h ≤ 8 m 8 m < h ≤ 28 m

Choix  

Solutions
Constructeur Constructeur

Cas général Voies engins ou espaces libres
+ cloisonnement traditionnel

Voies échelles
+ cloisonnement traditionnel

Cas particuliers (secteurs) Voies engins ou espaces libres
+ cloisonnement traditionnel

Espaces libres
+ secteurs si autorisés

Cas particuliers 
(compartiments)

Voies engins ou espaces libres
+ compartiments si autorisés

Voies échelles
+ compartiments si autorisés
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 - Dans tous les cas, les chaussées doivent respecter le poinçonnement dû aux essieux.
 -  Les voies aménagées au-dessus de volumes pleins peuvent avoir une portance supé-

rieure - 160 kilonewton.
 -  Les voies aménagées au-dessus de volumes creux (parc de stationnement par exemple) 

doivent respecter une portance minimale de 160 kilonewton.
 - Au 3e alinéa la limite de 12 mètres n’est pas incluse.

§ 2. (Arrêté du 23 janvier 2004) « Section de voie utilisable pour la mise en station des échelles aériennes 
(en abrégé voie échelle) :
Partie de voie utilisable par les engins de secours dont les caractéristiques ci-dessus sont complétées 
et modifiées comme suit :

 - la longueur minimale est de 10 mètres ;
 - la largeur libre minimale de la chaussée est portée à 4 mètres ;
 - la pente maximale est ramenée à 10 % ;
 -  la disposition par rapport à la façade desservie permet aux échelles aériennes d’atteindre un 

point d’accès (balcons, coursives, etc.) à partir duquel les sapeurs-pompiers doivent pouvoir 
atteindre toutes les baies de cette façade, la distance maximale entre deux points d’accès ne 
devant jamais excéder 20 mètres ;
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Conduits et gaines

112

Coffrage : habillage utilisé pour dissimuler un ou plusieurs conduits, dont les parois ne présentent 
pas de qualités de résistance au feu et qui ne relient pas plusieurs locaux ou niveaux.

Coupe-feu de traversée d’une gaine ou d’un conduit : temps réel défini par les essais réglementaires 
pendant lequel une gaine ou un conduit traversant la paroi coupe-feu séparant deux locaux satisfait 
au critère coupe-feu exigé entre ces deux locaux, compte tenu de la présence éventuelle d’un clapet 
au sein du conduit (l’essai de clapet étant effectué sous pression de 500 pascal ou, pour les circuits 
d’extraction d’air, sous pression de service si celle-ci est supérieure à 500 pascal au droit du clapet). 
Ce critère doit être respecté jusqu’à la prochaine paroi coupe-feu franchie.

Pare-flammes de traversée : il est déterminé par le même essai que celui du coupe-feu de traversée 
en faisant abstraction de la température mesurée à l’extérieur du conduit situé dans le local non 
sinistré. »
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CF°A + CF°B = CF° X

« Coupe-feu de traversée »

CF° B

CF° A

Gaine

Paroi CF° x
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En matière de résistance au feu, les gaines et conduits soulèvent des problèmes variés : affai-
blissement des caractéristiques de résistance au feu des parois traversées, protection des 
canalisations ou de fluides situés à l’intérieur de gaines ou conduits vis-à-vis d’un feu exté-
rieur, propagation aux locaux d’un feu situé à l’intérieur de la gaine ou du conduit (gaines 
ou conduits avec ouverture sur le local en feu, désenfumage…), participation à des parois 
séparatives de locaux.
Il y a donc lieu :

 - d’attacher la plus grande importance au sens du feu ;
 -  de distinguer les propriétés au feu relatives à la traversée de parois de celles relatives 

aux parois de la gaine ou du conduit.
On utilise respectivement dans ce but les expressions « coupe-feu de traversée » et « coupe-
feu de paroi ».
La notion de « coupe-feu de traversée » s’applique aux gaines, conduits et aux ensemble 
« conduits-clapets ».
Elle concerne aussi bien les conduits 
de désenfumage, de ventilation que 
les gaines techniques (distribution de 
fluides, vide-ordures, monte-matériel…).
Par contre, un volet ou une trappe est 
justiciable d’un degré pare-flammes ou 
coupe-feu (coupe-feu classique déter-
miné en application de l’arrêté sur la 
résistance au feu).
Le coupe-feu de traversée CFt et le 
coupe-feu de paroi CF sont mesurés 
en appliquant les méthodes d’essais 
approuvées par le CECMI.
Lorsque, dans la suite du présent règle-
ment, (ex. article CO 33 § 2 a) on ne 
mentionne pas explicitement le coupe-
feu de traversée de la gaine, il s’agit alors 
du degré coupe-feu de l’ensemble de 
la paroi soumis, suivant la position de 
la gaine, au feu intérieur ou extérieur, 
par opposition au degré coupe-feu de 
traversée.
Dans le cas particulier des gaines tech-
niques, lorsque celles-ci sont réalisées en 
matériau homogène, si les assemblages 
de leurs parois sont réalisés conformé-
ment aux règles de l’art et suivant les 
spécifications fournies par un laboratoire 
agréé pour la résistance au feu, il est admis 
que le coupe-feu de traversée est obtenu 
lorsque la somme des degrés coupe-feu 
mesurés respectivement sur chacune des 
faces de la paroi de gaine, reconstitue le 
degré coupe-feu de traversée exigé.
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Feu intérieur aux conduits
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Édition réglementation incendie

Retrouvez dans ce premier tome, l’intégralité de la réglementation 
incendie ERP – Dispositions générales et particulières – applicable 
du 31 mars 1965 au 27 mars 1969, complétée par de multiples 
schémas explicatifs, tableaux récapitulatifs et commentaires officiels 
de l’époque.

540 pages
Format : 17 × 24 cm

Règlement  
de sécurité  
contre l’incendie  
du 23 mars 1965  
Tome 1

Réf. E0100      
Prix : 59 €  TTC

Commentaires facilement  
reconnaissables parmi  
les textes

Titres courants pour  
une meilleure orientation

Onglets découpés sur  
la tranche pour un accès plus 

rapide aux différents types

Modernisation et colorisation 
de plus de 70 dessins

Passez  
au livre numérique !

En téléchargeant gratuitement notre  
Web-Application FS, vous disposerez de  
tous vos ouvrages au format numérique.
Retrouvez-les sur vos supports connectés :  
PC, tablette, smartphone.
Accédez en illimité* à votre bibliothèque  
numérique à tout instant et bénéficiez de  
toutes ses fonctionnalités : 
– table des matières interactive ;
– option de zoom ;
– recherche dans le texte ;
– mode offline.

*Pendant toute la durée de vie de notre site.
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de formation, centres de 
vacances, centres de loisirs sans 
hébergement 

 •  S :  Bibliothèques, centres  
de documentation

 •  T : Salles d’expositions
 •  U : Établissements de soins 
 • V : Établissements de culte
 • W :   Administrations, banques,  

bureaux
 • X :   Établissements sportifs  

couverts
 • Y : Musées

Dispositions particulières commentées  
Types J à Y - 1re à 4e catégories

Extraits du sommaire :
 • J :  Structures d’accueil pour personnes 

âgées et personnes handicapées
 • L :  Salles d’audition, de conférences,  

de réunions, de spectacles ou  
à usages multiples

 •  M :  Magasins de vente, centres 
commerciaux

 •  N : Restaurants et débits de boissons
 •  O :   Hôtels et autres établissements 

d’hébergement
 •  P : Salles de danse et salles de jeux
 • R :   Établissements d’éveil, 

d’enseignement,   

344 pages
Format 17 × 24 cm
Onglets découpés
Réf. E0102
Prix : 52 € TTC

Dispositions spéciales commentées

Extraits du sommaire :
 • PA : Établissements de plein air
 • CTS : Chapiteaux, tentes et structures
 • SG : Structures gonflables
 • OA : Hôtels-restaurants d’altitude

240 pages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0103
Prix : 42 € TTC

Version numérique
Réf. N010210-2
Prix : 42 €  TTC

Version numérique
Réf. N010310-2
Prix : 32 €  TTC

Offre+Papier + numérique
Réf. PN010310-2
Prix : 60 €  TTC

Offre+ Papier + numérique
Réf. PN010210-2
Prix : 76 €  TTC

Dispositions commentées applicables  
aux établissements de 5e catégorie

 • Construction
 • Aménagements intérieurs
 • Désenfumage
 • Chauffage
 • Ventilation
 • Installations électriques
 • Éclairage
 • Ascenseurs

112 pages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0081
Prix : 39 €  TTC

 • Appareils de cuisson
 • Moyens de secours
 •  Les règles concernant  
les établissements comportant 
des locaux réservés au sommeil
 •  Les règles spécifiques  
aux petits hôtels  
et établissements de soins

Extraits du sommaire :

l’ouvrage comporte l’ensemble des dispositions réglementaires  
et commentaires applicables en matière de :

Version numérique
Réf. N008114-2
Prix : 29 €  TTC

Offre+ Papier + numérique
Réf. PN008114-2
Prix : 55 €  TTC

 • REF : Refuges de montagne
 • PS : Parcs de stationnement couverts
 • GA : Gares
 • EF : Établissements flottants
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Pack ERP Réf. : E0104

4 ouvrages 
Réglementation commentée 
 • ERP - Dispositions générales Réf.  E0101
 • ERP - Dispositions particulières 

- Types J à Y - 1re à 4e catégories Réf.  E0102
 • ERP - Dispositions spéciales Réf.  E0103
 • ERP de 5e catégorie Réf.  E0081

192€ 182€ 
40

TTC

OFFRE  PACK
Pour une information complète, 

optez pour le Pack ERP commenté !

Version numérique | Réf. N010423-2 | Prix : 142 €  TTC

142€ TTC

Version  
numérique

Papier + numérique | Réf. PN010423-2 | Prix : 270 €  TTCOffre+
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Édition réglementation incendie
Règlement de sécurité des ERP - Collection non commentée

Extraits du sommaire :
dispositions générales du Règlement du 25 juin 1980
Il comporte les dispositions règlementaires applicables en matière de 
construction, d’aménagements intérieurs, décoration, désenfumage, 
chauffage, ventilation, installations aux gaz et hydrocarbures, installations 
électriques, éclairage, ascenseurs, appareils de cuisson, moyens de secours.

316 pages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0076
Prix : 31 €  TTC

Dispositions générales

Extraits du sommaire :
 • J :   Structures d’accueil pour personnes 

âgées et/ou handicapées
 • L :   Salles de spectacles ou à usages 

multiples
 • M :  Magasins de vente, centres 

commerciaux
 • N :  Restaurants et débits de boissons
 • O :  Hôtels et autres établissements 

d’hébergement
 • P :  Salles de danse et salles de jeux

 • R :   Établissements d’éveil, 
d’enseignement, de formation, 
centres de vacances, centres  
de loisirs sans hébergement

 • S :  Bibliothèques, centres de 
documentation

 • T : Salles d’expositions
 • U : Établissements sanitaires 
 • V : Établissements de culte
 • W :  Administration, banques, bureaux
 • X :  Établissements sportifs couverts
 • Y : Musées

232 pages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0079
Prix : 23 €  TTC

Dispositions particulières

Extraits du sommaire :
 • PA : Établissements de plein air
 • CTS : Chapiteaux, tentes et structures
 • SG : Structures gonflables
 • OA : Hôtels-restaurants d’altitude

Dispositions spéciales

180 pages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0080
Prix : 17 €  TTC

 • REF : Refuges de montagne
 • PS : Parcs de stationnement couverts
 • GA : Gares
 • EF : Établissements flottants 

Extraits du sommaire :
 •  Généralités et classement  
des bâtiments d’habitation
 •  Structures et enveloppe des bâtiments 
d’habitation
 • Dégagements
 • Conduits et gaines
 •  Dispositions particulières applicables 
aux logement-foyers
 • Parcs de stationnement
 • Obligations des propriétaires

152 pages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0074
Prix : 15 €  TTC

Bâtiments d’habitation
Additifs du 19/06/2015, du 07/08/2019 et du 13/11/2019

 •  Agrément des dispositifs ou 
dispositions non prévues par la 
réglementation
 • Agrément dans le temps Art 106 et 107
 • Conformité aux normes
 •  Annexe I : Désenfumage des 
circulations horizontales par deux 
ouvrants situés sur des faces opposées
 •  Annexe II : conduits et circuits de 
ventilation - Application de l’article 60



OFFRE  PACK

7

Réglementation incendie  

IGH - IMH - Tome 1

Arrêté du 30 décembre 2011 modifié
L’ouvrage regroupe les derniers textes publiés concernant  
les réglementations des immeubles de grande hauteur (IGH)  
et de moyenne hauteur (IMH).
Il est enrichi des commentaires des deux auteurs qui apportent  
un éclairage précieux issu de leurs participations actives aux travaux 
d’élaboration du règlement et de leurs contributions techniques  
sur plusieurs projets de construction d’IGH.
Les textes présentés intègrent la recodification de la partie régle-
mentaire du livre Ier du code de la construction et de l’habitation 
survenue en 2021.

L’ouvrage présente l’ensemble des textes antérieurs à ceux figurant 
dans le tome 1. En effet, nombreux sont les IGH existants pour 
lesquels le principe de non-rétroactivité des réglementations peut 
s’appliquer aux immeubles ou parties d’immeuble n’ayant pas fait 
l’objet de travaux. Pour celui qui doit y intervenir, il est essentiel de 
connaître les différentes versions du règlement pour comprendre 
ce qui a été réalisé ou non au fil des travaux. Complément essentiel 
au tome 1 pour un IGH construit avant le 1er avril 2012, le tome 2 
permet ainsi aux utilisateurs d’avoir le périmètre complet des textes 
appliqués à leur bâtiment.

200 pages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0064
Prix : 42 €  TTC

Réglementation incendie 
IGH - Tome 2

212 pages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0065
Prix : 42 €  TTC

Pack IGH 
Réf. : E0066

2 ouvrages 
Réglementation commentée 
 • IGH - IMH  Réf.  E0064
 • IGH - Réf.  E0065

84€ 80€ TTC

Pack IGH  
commenté

Version numérique
Réf. N006404
Prix : 32 €  TTC

Version numérique
Réf. N006501
Prix : 32 €  TTC

Version numérique
Réf. N006623
Prix : 62 €  TTC

Offre+ Offre+

Papier + numérique
Réf. PN006623
Prix : 110 €  TTC

Offre+

Papier + numérique
Réf. PN006404
Prix : 60 €  TTC

Papier + numérique
Réf. PN006501
Prix : 60 €  TTC

Règlement de sécurité des IGH - Collection commentéeÉdition réglementation incendie
Règlement de sécurité des ERP - Collection non commentée
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SSIAP 3 - Formation des chefs de services
Extraits du contenu :
 • Le feu et ses conséquences
 • La sécurité dans les bâtiments
 •  La réglementation incendie : classement 
des établissements, dispositions 
constructives et techniques, moyens  
de secours, visites, accessibilité  
des personnes handicapées

 • Gestion des risques
 • Conseils au chef d’établissement
 •  Correspondant des commissions  
de sécurité
 • Management de l’équipe de sécurité
 • Budget du service
 • QCM

356 pages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0047
Prix : 42 €  TTC

Version numérique
Réf. N004701
Prix : 32 €  TTC

Offre+ Papier + numérique
Réf. PN004701
Prix : 60 €  TTC

Édition formation SSIAP

60

La sécurité incendie dans les bâtiments2

Les conduits et trémies 

Ce sont des espaces où passent des éléments techniques :(conduit de fumée, tuyaux de 
chauffage, de ventilation, écoulement d’eau, câblage électrique, etc.).

Les toitures 

Trémie au sol Trémie au plafond Trémie du sol au plafond

Faîtage ou faîtière

Versant

Lucarne

Noue

Gouttière

Châssis tabatière (fenêtre de toit) Pignon

RiveCroupeArêtier

Arbalétrier

ChevronLiteaux

Couverture
(tuiles, 

ardoises…)

Gouttière

Jambe de force Poinçon EntraitContrefiche

Panne sallière

Panne intermédiaire
(courante)

Étanchignole

Panne faîtière

Faîtage

Planche de rive
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Séquence 2 – Études de plans

C   Exemples de plans

1) Exemple de plan de situation1) Exemple de plan de situation

2) Exemples de plans de masse2) Exemples de plans de masse

CA
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Pl.
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0 8 16 24 32 40 m

Ecole

Centre commercial

Société
DEMO

Plan de situation
Société DEMO
12, rue Santeuil 
99999 - VilleNouvelle

Date : 00/00/0000
Réf. : PR1207-v14

Etablissement 
recevant du public

Bâtiment
d'habitation
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24000
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24000
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E0047
espace libre

Espace libre : sans être inférieure 
à 8 m, sa plus petite dimension
est au moins égale à la largeur 
totale des sorties sur cet espace

Tiers

1 baie accessible par 
secteur et par niveau

Voie publique

Tiers

Tiers

Tiers

A

L d

L d

Issues de l’établissement sur 
cet espace à moins de 60 m 
d’une voie utilisable par 
les engins de secours

L’accès          doit avoir 
une largeur minimale 
d’au moins 1,80 m 
(passage minimal pour 
une échelle à main)

B

L d
L’accès          doit avoir 
une largeur minimale 
d’au moins 3 m 
(passage minimal pour 
une échelle aérienne EPA)

Hauteur maxi. de 8 m

A

1 baie accessible par 
secteur et par niveau

Tiers

Tiers

Tiers
Tiers

Voie publique

Hauteur de plus de 8 m

B
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La réglementation incendie3 Séquence 4 ● Moyens de secours

Les robinets d’incendie armés sont désignés par leur diamètre nominal qui peut être 
DN 19/6, DN 25/8 ou DN 33/12. Ils doivent être signalés, d’accès et de mise en œuvre 
facile, l’axe de la bobine situé entre 1,20 m et 1,80 m du sol. La pression d’utilisation 
se situe entre 2,5 et 4,5 bars

Il doit y avoir suffisamment de RIA pour couvrir les points de l’ERP. Dans les locaux 
à risques particuliers on doit pouvoir en tout point du local croiser deux jets de RIA. 
On les trouvera en général près des issues de secours. Leur contrôle s’opère tous les ans.

Composition du RIA

Styles de paragraphes :

Leg Titre
Leg Texte noir
Leg Texte rouge
Leg Texte gras
Leg Texte blanc
Signature FS

Nouvelle justi�cation : 136 mm

Dévidoir 
ou sellette

Robinet 
d’alimentation

Canalisation

Tuyau semi-rigide :

- diamètre standard
19 mm 25 mm 33 mm

30 m maximum

Poignée 
trois positions

Avant
fermé

Seau, au fond bombé,
avec une poignée
(pour ancienne 
installation)

En
tr

e 
1,

20
 e

t 1
,8

0m

Milieu
jet diffusé

Arrière
jet plein 
ou droit

1

2

3

- longueur

3) Les extincteurs3) Les extincteurs

a) Réglementation et normalisation

Les extincteurs portatifs vendus en France sont conformes 
aux normes NF et CE.
La conformité de ces normes est constatée par le 
Comité National du Matériel d’Incendie et de Sécu-
rité (CNMIS).

Les extincteurs sont obligatoirement peints en rouge.

Les diverses inscriptions sont :
 ̐ la nature et la quantité d’agent extincteur,
 ̐ le foyer type (chiffre + lettre A, B, C ou F),
 ̐ le mode d’emploi,
 ̐ les dangers ou restrictions,
 ̐ les éléments nécessaires aux opérations de rechargement et les températures limites 
de conservation et d’efficacité,

Extincteur

EN 3

NNN

203

Séquence 4 ● Moyens de secours

 ̐ les références du fabricant.
Exemple :
Inscription sur un extincteur 13A - 21 B, signifie que :

 ̐ 13A = que cet appareil a été homologué pour éteindre 13 kg de bois (classe A).
 ̐ 21B = que cet appareil a été homologué pour éteindre 21 litres d’essence (classe B).

Extincteur
12 kg – Poudre – ABC

55 A                     233B          C

Type d’agent 
extincteur 
+ charge 
nominale
(poids - type 
- classes de feux 
extinctables)

Indication 
des 
foyers-types

Mode d’emploi

Classes de feux extinctables
(pictogrammes normalisés)

Précaution d’emploi
(restrictions et 
dangers d’utilisation)

Fabricant

Renseignements 
divers sur :
• rechargement
• verification
• composition
• capacités
• etc.

Logo Nom et adresse du 
responsable de l’appareil

Année
de fabrication

b) Répartition et emplacement

Dans les établissements recevant du public de 1re à 4e catégorie : 1 extincteur minimum 
pour 200 m2 et par niveau avec un minimum de 2 par établissement
Dans les ERP de  5e catégorie : 1 pour 300 m2 et par niveau 

Les extincteurs sont répartis judicieusement et appropriés aux risques qu'ils doivent 
combattre, notamment électriques.
Les locaux à risques particuliers doivent être équipés d’extincteurs appropriés.

Les parcs de stationnement couverts doivent être équipés d’extincteurs appropriés aux 
risques ; l’exploitant pouvant opter pour l’une ou l’autre des formules suivantes : soit 
disposer un appareil à chaque niveau, au droit de chaque issue et dix appareils supplé-
mentaires à proximité du poste de sécurité ou du local d’exploitation ; soit répartir les 
appareils judicieusement à raison d’un pour quinze véhicules.
La signalisation est importante. Les extincteurs doivent être placés sur les piliers ou 
murs en des endroits biens dégagés.

On ne doit pas faire plus de quinze mètres pour trouver un extincteur.

Ils doivent être placés assez haut et bien visibles, mais la hauteur de la poignée de por-
tage ne doit pas excéder 1,20 m.

CO02N2BC

Gris Neutre
C:39%
M:36%
J:40%
N17%
transparence : 
normale à 20% ©
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Surlargeur S

S

S = 15
R
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Pente

15 %
 m

axi

Voie engins

3 m mini.
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Rayon intérieur R
11m ≤ R ≤ 50m

CO02N1

Gris Neutre
C:39%
M:36%
J:40%
N17%
transparence : 
normale à 20% ©
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TrottoirStationnement Chaussée

Voie

Voie 

utilisable
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Chaussée
Voie

utilisable

Voie

Nouvelle édition
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189€

PACK SSIAP 3 Premium
6 ouvrages  
Réglementation non commentée  
+ commentée 
SSIAP 3 - Réglementation non commentée : Dispositions 
générales - particulières - spéciales et Réglementation 
commentée : ERP 5e catégorie et Règlement incendie 
IGH-IMH - tome 1 

6 ouvrages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0049
Prix : 184,50 €  TTC

PACK SSIAP 3 Optimum
8 ouvrages 
Réglementation commentée 
SSIAP 3 - Pack ERP commenté : Dispositions générales 
- particulières - spéciales - ERP 5e catégorie - Règlement 
incendie IGH-IMH - tome 1 et Bâtiments d’habitation 
non commenté et ICPE

8 ouvrages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0050
Prix : 316 €  TTC330€

PACK SSIAP 3 Premium 2
7 ouvrages 
Réglementation commentée  
+ non commentée
SSIAP 3 - Pack ERP commenté : Dispositions générales 
- particulières - spéciales - ERP 5e catégorie - Règlement 
incendie IGH-IMH - tome 1 et Bâtiments d’habitation  
non commenté

7 ouvrages
Format : 17 × 24 cm

Réf. E0051
Prix : 276 €  TTC

288€ 276€ 
TTC

273€ 262€ 
TTC

PACK SSIAP 3 Premium 1
6 ouvrages 
Réglementation commentée 
SSIAP 3 - Pack ERP commenté : Dispositions générales - 
particulières - spéciales - ERP 5e catégorie et Règlement 
incendie IGH-IMH - tome 1

6 ouvrages
Format : 17 × 24 cm
Réf. E0048
Prix : 262 €  TTC

Version numérique
Réf. N004823-2
Prix : 200 €  TTC

OFFRE  PACK

184€ 
50

TTC

316€ 
TTC
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Réglementation en ligne

Abonnez-vous ! Les        de l’abonnement :+
• Commentaires officiels

• Textes divers consolidés

• Versions antérieures  
  des textes

• Schémas et dessins

• Jurisprudence

• Questions parlementaires

SiteSecurite.com contient l’intégralité du réglement de sécurité des ERP  
ainsi que la réglementation HAB, IGH, ICPE, CDT, CCH, CU…

France-Sélection
com

109

CO

Locaux non accessibles au public - Locaux à risques particuliers

§ 2. Les chapitres relatifs aux installations techniques et aux divers types d’établissements fixent :
 -  la liste des locaux non accessibles au public à risques particuliers, classés respectivement à 

risques moyens ou à risques importants, auxquels les dispositions générales de l’article CO 28 
sont applicables. Cette liste peut éventuellement être complétée après avis de la commission de 
sécurité dans chaque cas particulier ;

 -  le cas échéant, les mesures complémentaires qui s’ajoutent aux dispositions générales de 
l’article CO 28.

Article CO 28
Locaux à risques particuliers

§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après :
 - les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ;
 -  (Arrêté du 22 décembre 1981) « les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent 

doivent satisfaire aux dispositions des articles CO 32 et CO 33 » ;
 -  les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu deux heures et les 

dispositifs de communication avec les autres locaux doivent être CF de degré une heure, l’ouver-
ture se faisant vers la sortie et les portes étant munies de ferme-porte ;

 -  ils ne doivent pas être en communication directe avec les locaux et dégagements accessibles 
au public.

§ 1 - a) Exemples de locaux à risques importants :
 - chaufferies > 70 kW (cf CH 5) ;
 -  locaux contenant les groupes générateurs, postes de transformation, tableaux et 

armoires haute et basse tension… (EL 6) ;
 - locaux réceptacles vide-ordures ;
 - locaux de stockage des emballages, déchets…

b) Ces locaux doivent être isolés des locaux et dégagements accessibles au public.
 -  par des parois verticales et des planchers hauts CF 2 h et par des sas CF 1 h (munis de 

deux portes PF 1/2 h dotées de ferme-porte).

CO28N1

Gris Neutre
C:39%
M:36%
J:40%
N17%
transparence : 
normale à 20%
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SF° 2 h

Local à risques 
importants

CF°2hCF° 1 h

S
F°

 1
 h

S
F°

 1
 h

S
F°

 1
 h

CF° 1 h

CF° 1 h

CF° 1 h

CF° 2 h CF° 2 h CF° 2 h

147

CO

Dégagements - Escaliers 

§ 2. Le giron et la hauteur des marches sur la ligne de foulée à 0,60 mètre du noyau ou du vide 
 central doivent respecter les règles de l’art visées à l’article CO 55 (§ 1).
De plus, le giron extérieur des marches doit être inférieur à 0,42 mètre.

§ 3. Pour les escaliers d’une seule unité de passage, la main courante prévue à l’article CO 51 (§ 2) 
doit se trouver sur le côté extérieur.

§§ 1 à 3. - Par conséquent, ces dispositions ne sont pas applicables aux escaliers tournants 
accessoires (cf. CO 41 § 2).

Escaliers comportant à la fois des parties droites et des parties tournantes
Dans la mesure où un escalier respecte dans ses différentes parties droites et tournantes les 
règles de l’art et les dispositions définies dans les commentaires officiels des articles CO 55 
et CO 56 du règlement de sécurité, cet escalier est à considérer comme conforme au règle-
ment de sécurité et, par conséquent, rien ne s’oppose à son utilisation dans les établisse-
ments recevant du public.

CO56N3

Gris Neutre
C:39%
M:36%
J:40%
N17%
transparence : 
normale à 20% ©
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240 cm (R)

60 cm

90 cm10
60 cm

Giron extérieur

Giron en ligne de foulée

Ligne de fouléeF

< 42 cm
≥ 28 cm

Main 
courante
extérieure

Noyau

1 unité de
 passage

Main courante
extérieure

2 unités de
passages

Main courante
intérieure
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F

A

A

B

B

F

Accès de 3 m
minimum 
(ramené à 1,80 m si h < 8m)

> 
8 

m
 

d < 60 m

Tiers

h > 8 m

>10 m 

Tiers

Tiers

1 baie accessible par secteur et par niveau

Accès de 3 m
minimum 
(ramené à 1,80 m si h < 8m)

> 
8 

m
 

d < 60 m

Tiers

h > 8 m

>10 m 

Tiers

Tiers

1 baie accessible 
par secteur 

et par niveau

Un site pratique et facile d’utilisation !
Le site organisé autour de 6 thématiques facilite vos recherches. 
Pour votre confort, les textes ont été triés et distribués selon la structure 
du règlement et grâce au menu rapide vous passez facilement d’une 
thématique à l’autre.
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Réglementation en ligne

Web application SiteSécurité

Retrouvez la procédure d’installation sur nos sites  
www.franceselection.fr - www.SiteSecurite.com

P
ic

to
gr

am
m

es
 : 

sd
ec

or
et

Consultez facilement l’ensemble des réglementations sécurité  
sur votre tablette ou smartphone grâce à notre web appli

À jour

Pratique

Disponible  
hors ligne

Tous les textes officiels en accès libre 
ou un abonnement à moindre coût pour une performance maximale !

Votre abonnement à la carte à partir de 60 € HT s’adapte complètement  
à vos besoins.
Pour plus de renseignements rendez-vous sur www.SiteSecurite.com

Accédez au guide 
d’installation



7 rue Roland-Martin
94500 Champigny-sur-Marne

Tél. : 01 55 97 18 18 — www.franceselection.fr


